
 

Le stationnement dit « résidentiel » est proposé aux riverains des périmètres concernés par cette mesure, 
résidant à proximité d’une zone bleue. 
La vignette de stationnement résidentiel est gratuite (formulaire de demande à télécharger sur le site internet www.ville-

villennes-sur-seine.fr).  

 

 
Périmètres concernés par le stationnement résidentiel 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

Rappel des règles relatives à la zone de stationnement résidentiel 

 Résident dans la zone de son domicile Vignette résidentielle 

 Non résident Disque zone bleue (2h30 maximum) 

 Résident en dehors de son périmètre Disque zone bleue (2h30 maximum) 

La vignette résident est gratuite et doit être renouvelée tous les 2 ans au 1er janvier.  
 
 

RAPPEL : 
- Le stationnement hors emplacements matérialisés est interdit sur tous les périmètres. 
- Le stationnement sur un même emplacement pour un résident stationné régulièrement est de 7 jours maximum. 

  Rue du Pont     Chemin du Bord de l’Eau 
  Avenue Foch (à partir du N° 126) 
  Avenue du Parc  
  Rue Michel Giraux (entre la Rue du Coquart et l’Avenue Foch). 

 

  Rue du Regard 
  Ruelle Saint-Nicolas 
  Rue de la Fontaine  
  Rue du Coquart  
  Rue Michel Giraux (entre le numéro 159 et la rue du Coquart). 

  Rue de l’Ancienne-Mairie  
  Rue des Écoles (sauf parking de l’Ancienne Mairie)  
  Rue de Neauphle             Ruelle de la Lombarde 
  Rue du Maréchal Leclerc   Chemin de la Côte 
  Rue Gallieni (le long de la résidence) 
 
 

 

 

 
Périmètre 1 

 
Périmètre 2 

 
Périmètre 3 

 

 

Les riverains de l’hyper-centre (rue G.-Clemenceau, rue du Port, 
rue de la Ravine, rue Parvery, place de l’Eglise, rue Maurice-
Dreux, chemin de la Nourrée) peuvent bénéficier d’un tarif 
préférentiel d’abonnement au PSR (Parking de Stationnement 
Régional) 

Hyper-centre 

http://www.ville-villennes-sur-seine.fr/
http://www.ville-villennes-sur-seine.fr/

